
Séance ordinaire du 8 avril 2025 
 

À la séance ordinaire du Conseil municipal de Notre-Dame-des-Bois tenue le 8 avril 2025, 

à 19 h 30, au lieu ordinaire des séances, les conseillers et conseillères présents sont : 

 

District # 1 Madame Julie Demers 

District # 2 Madame Lynda Pépin 

District # 3  Monsieur Jean Binette Jr 

District # 4 Monsieur Marc-André Vallières 

District # 5  Madame Catherine De Blois 

District # 6 Madame Nathalie Charbonneau 

 

Formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Dominic Boucher Paquette. 

 

Mme Kim Leclerc, directrice générale, Greffière et secrétaire-trésorière, est aussi 

présente. 

2025-04-068 Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil ajoute les points suivants : 

6.1. Dépôt du projet Bains de forêt au FRR-VOLET 3 

6.2. Location d’un bureau au pavillon Orion via un bail 

 

QUE la section "affaires diverses" reste ouverte. 

 

 

2025-04-069 Adoption du procès-verbal du 11 mars 2025 

Il est proposé par Madame Nathalie Charbonneau, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le procès-verbal du 11 mars 2025 soit adopté et signé tel que présenté. 

 

 

Dépôt des listes 

La directrice a remis aux membres du conseil un résumé des salaires versés du 1er au 

31 mars 2025 est déposé. 

 

 

2025-04-070 Comptes du mois 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE les comptes présentés par la directrice en date du 3 avril 2025 soient payés avec 

les fonds disponibles des postes budgétaires respectifs. Les chèques #202500153 à 

202500203 sont émis. 

 

 

 

 



Dépôt des états comparatifs 

La directrice générale & greffière-trésorière a remis aux membres du conseil les états 

comparatifs des 3 premiers mois de l’année. 

 

 

 Dépôt des états financiers 2024 

Le conseil municipal prend acte du dépôt, par la directrice générale et greffière-

trésorière, du rapport financier 2024. 

 

 

2025-04-071 Activité offerte pour la semaine des 

bénévoles 

ATTENDU QUE la semaine des bénévoles aura lieu du 27 avril au 3 mai prochain; 

 

ATTENDU QUE le conseil souhaite souligner l’engagement de tous les bénévoles 

impliqués de proche ou de loin dans la municipalité; 

 

ATTENDU QUE le conseil organise une activité sous forme de café-causerie le 3 mai 

prochain en avant-midi; 

 

Il est proposé par Madame Julie Demers, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents 

 

QUE le conseil autorise l’achat de carte cadeau à faire tirer en prix de présence pour un 

montant total de 500$ 

 

 

2025-04-072 Participation au projet pilote d’élection 

Québec – Vitrine d’information 

présentant le profil des candidats 

ATTENDU QU’Élection Québec propose un projet pilote qui permettra aux électrices 

et aux électeurs d’accéder à un espace comprenant de l’information sur les candidates 

et candidats. Les municipalités participantes pourront diffuser, sur leur site Web ou sur 

une plateforme connexe, l’information et la photographie que les candidats fourniront. 

En répondant à une série de questions, chaque candidat pourra se présenter et faire 

connaître ses principales idées aux électrices et aux électeurs de la municipalité. 

 

Il est proposé par Madame Julie Demers, 

Appuyé et résolu à la majorité par les conseillers et conseillères présents 

 

QUE le conseil souhaite participer au projet pilote sur les vitrines d’information 

présentant le projet des candidats et autorise la présidente d’élection à ratifier l’entente 

tripartite. 

 

 

Mme Lynda Pépin enregistre sa dissidence 

 

 

 

 

 



2025-04-073 Participation au projet pilote d’élection 

Québec – nouveau modèle de bulletin de 

vote avec la photographie des personnes 

candidates 

ATTENDU QU’UN projet pilote vise à faciliter le vote des électrices et des électeurs. 

Élections Québec propose d’utiliser des bulletins de vote incluant la photographie des 

candidates et des candidats pour chaque poste en élection. Cette pratique est bien 

implantée lors d’élections provinciales; les électeurs utilisent de tels bulletins depuis 

2012. 

 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil souhaite participer au projet pilote sur le nouveau modèle de bulletin 

de vote avec la photographie des personnes candidates et autorise la présidente 

d’élection à ratifier l’entente tripartite. 

 

 

2025-04-074 Formation animatrice avec une infirmière 

du Centre intégré universitaire de santé et 

de services sociaux de l'Estrie (CIUSSS) 

ATTENDU QUE le conseil a la possibilité d’avoir une infirmière du Centre intégré 

universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie afin d’offrir aux animatrices du 

camp de jour, une formation sur des besoins particuliers; 

 

ATTENDU QUE cette formation est offerte gratuitement; 

 

Il est proposé par Madame Nathalie Charbonneau, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil autorise les animatrices du camp de jour ainsi que la coordonnatrice à 

suivre la formation. 

 

 

2025-04-075 Appui de la politique régionale sentiers 

ATTENDU QUE dans un contexte de réchauffement climatique où les sentiers 

pédestres sont susceptibles de subir des pressions importantes, cette démarche de 

concertation régionale est la pierre d’assise d’une gestion durable. Pour assurer la 

préservation des milieux naturels, un accès à la nature sur quatre saisons et favoriser le 

ralentourisme pour les visiteurs et les résidents, une vision commune était primordiale. 

 

Il est proposé par Madame Julie Demers, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents. 

 

QUE le conseil s’engage à reconnaître l’importance des sentiers de randonnée pédestre 

estriens comme infrastructures donnant accès à la nature, au paysage, et favorisant les 

saines habitudes de vie. 

 

QUE le conseil appuyer la Politique de sentiers de randonnée pédestre en Estrie, 

notamment par cette résolution, afin de démontrer l’engagement envers les orientations 

établies par la Politique. 

 

QUE le conseil participer à la démarche d’élaboration du plan directeur qui permettra 

d’identifier les actions qui serviront à concrétiser la Politique et ses orientations. 

 



QUE le conseil contribue à la mise en œuvre des objectifs et des actions qui seront 

identifiés au plan directeur, dans la mesure de leurs responsabilités, de leurs réalités 

territoriales et de leurs moyens. 

 

 

2025-04-076 Journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie 

CONSIDÉRANT que la Charte québécoise des droits et libertés de la personne 

reconnaît qu’aucune discrimination ne peut être exercée sur la base de l’orientation 

sexuelle, de l’identité de genre ou de l’expression de genre ; 

 

CONSIDÉRANT que le Québec est une société ouverte à toutes et à tous, y compris 

aux personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à toutes autres 

personnes se reconnaissant dans la diversité sexuelle et la pluralité des identités et des 

expressions de genre ; 

 

CONSIDÉRANT que malgré les récents efforts pour une meilleure inclusion des 

personnes LGBT, l’homophobie et la transphobie demeurent présentes dans la société ;  

 

CONSIDÉRANT que le 17 mai est la Journée internationale contre l’homophobie et la 

transphobie, que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux pays et qu’elle résulte 

d’une initiative québécoise portée par la Fondation Émergence dès 2003. 

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’appuyer les efforts de la Fondation Émergence dans 

la tenue de cette journée ; 

 

Il est proposé par Madame Nathalie Charbonneau, 

Appuyé et résolu à la majorité des conseillers (Ière)s présent(e)s 

 

DE proclamer le 17 mai journée internationale contre l’homophobie et la transphobie 

et de souligner cette journée en tant que telle. 

 

Mme Lynda Pépin enregistre sa dissidence 

 

 

2025-04-077 Dénonciation au gouvernement du Québec 

en lien avec l’absence d’ajustement 

financier de certains programmes destinés 

aux municipalités en raison de la situation 

économique actuelle 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs programmes du Gouvernement du Québec destinés 

aux municipalités ne sont pas indexés, malgré la situation économique actuelle; 

 

CONSIDÉRANT QUE cela a un impact direct sur l'augmentation importante de la 

charge fiscale globale des contribuables et sur les capacités financières des 

municipalités, dont les MRC du Québec, puisque ces dernières doivent composer avec 

une hausse importante des coûts, pour la résiliation de projets et le maintien des 

services à la population; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont responsables de faire des budgets 

équilibrés, lesquels doivent tenir compte de la capacité de payer de leurs citoyen(nes); 

 

CONSIDÉRANT QUE le Gouvernement du Québec doit agir afin de régulariser la 

situation, notamment en rétablissant le financement destiné aux municipalités à un 

niveau acceptable, compte tenu de la situation économique actuelle; 

 



CONSIDÉRANT par ailleurs que le financement promis à la MRC de Brome-

Missisquoi et aux municipalités locales de son territoire à la suite du changement de 

région administrative n'a pas été ajusté systématiquement, ce qui a eu un impact 

négatif sur leurs finances, et ce malgré les engagements du Gouvernement du Québec. 

 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

DE demander au Gouvernement du Québec de régulariser le financement des 

programmes destinés aux municipalités, dont les MRC, notamment en prévoyant un 

financement adéquat, tenant compte de l'inflation et des changements qu'elles subissent 

parfois; 

 

DE transmettre une copie de la présente résolution au premier ministre du Québec, 

monsieur François Legault, ainsi qu'à la ministre des Affaires municipales, madame 

Andrée Laforest, de même qu'au député de notre territoire, monsieur François Jacques. 

 

DE transmettre également une copie de la présente résolution aux MRC du Québec de 

même qu'aux municipalités locales de notre territoire pour appui. 

 

 

2025-04-078 Renforcement de l'économie locale à la 

suite de l'imposition de tarifs douaniers 

par le gouvernement américain 

ATTENDU QUE le Québec et le Canada font face à une attaque sans précédent de la 

part du gouvernement américain, une véritable agression qui pourrait entraîner des 

pertes importantes aux entreprises de notre région; 

 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du message publié le 2 février en fin 

de journée par le premier ministre, M. François Legault, dans lequel il demande de « 

proposer une façon de pénaliser les entreprises américaines qui font affaire avec l’État 

québécois »; 

 

ATTENDU QUE le conseil est sensible au développement de l'économie de la région, 

de la province et du pays, et ce, dans l'intérêt de tout un chacun; 

ATTENDU QUE l'hostilité des États-Unis en matière de coopérations économiques 

fragilise la confiance de nos entreprises en matière d'approvisionnement à long terme; 

 

ATTENDU QU'il est judicieux de renforcer l'économie de nos régions avec des 

incitatifs ou des contraintes législatives, telles que proposées par la fédération 

municipale du Québec (FQM); 

 

Il est proposé par Madame Catherine De Blois, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents  

 

QUE les différents départements de la municipalité favorisent des produits fabriqués 

localement ou dans la région et dans la mesure du possible pour tout produit destiné à 

la municipalité. 

 

QUE les municipalités de la MRC du Granit, ainsi que la MRC du Granit, adoptent 

une résolution similaire à celle présentée afin d’avoir une voix commune; 

 

Qu’une copie de la présente résolution soit envoyée aux municipalités de la MRC du 

Granit, à la MRC du Granit, au député fédéral, monsieur Luc Berthold, ainsi qu’au 

député provincial, monsieur François Jacques. 

 

DE procéder à une publication dans le journal régional d'un avis invitant la population 

à faire des achats de produits québécois ou canadiens et supporter toute production 

locale. 



 

 

2025-04-079  Abolition du programme Rénorégion - La 

municipalité de Notre-Dame-des-Bois 

demande au gouvernement du Québec de 

reconsidérer de façon urgente sa décision 

CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec (SHQ) a confirmé deux 

jours après la lecture du budget 2025-2026 du gouvernement du Québec l’abandon du 

programme RénoRégion, un programme essentiel pour aider les propriétaires-

occupants les moins bien nantis de nos communautés, souvent des personnes âgées ou 

des familles monoparentales vivant en milieu rural, à corriger des défectuosités 

majeures à leur modeste résidence; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce programme a permis de garder plusieurs milliers de 

personnes dans leur résidence, dans des milieux où fait aussi rage la crise du logement, 

où il n’y a aucun logement abordable ou encore moins d’habitations à loyer modique; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a plus de mille familles sur les listes d’attente des MRC du 

Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a demandé 

le 27 mars dernier au premier ministre du Québec, M. François Legault, de se 

préoccuper de nos citoyen(ne)s et familles les plus vulnérables en remédiant de façon 

urgente à la situation; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette demande est restée sans réponse et que les projets 

d’appartements modulaires de 24 et 36 unités dans quelques villes du Québec promus 

depuis par la ministre responsable de l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau, ne 

peuvent répondre aux besoins des régions; 

 

CONSIDÉRANT QUE, bien que le programme RénoRégion ait coûté moins de 18 M$ 

par année à l’État québécois et qu’il ne représente que 0,0001 % des dépenses 

globales, la ministre justifie ce choix pour des raisons de saine gestion des finances 

publiques; 

 

CONSIDÉRANT QUE la subvention moyenne du programme est de 19 309 $, une 

fraction des coûts réels de construction des nouveaux logements promus par la 

ministre; 

 

CONSIDÉRANT QUE la FQM a déposé l’an dernier à la demande de la SHQ une 

série de propositions afin d’augmenter l’efficacité du programme et de le rendre plus 

accessible pour mieux répondre aux besoins à travers le Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE la SHQ devait lancer une version bonifiée du programme 

RénoRégion à la suite de ses consultations en 2025; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’abolition de ce programme porte atteinte aux personnes les 

plus vulnérables de nos communautés. 

 

Il est proposé par Madame Julie Demers, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

DE demander au premier ministre du Québec, M. François Legault, et à sa ministre 

responsable de l’Habitation, Mme France-Élaine Duranceau : 

 

DE RELANCER immédiatement le programme RénoRégion pour l’année financière 

2025-2026 et de s’engager à assurer son financement à long terme; 

 



DE RENDRE à terme le processus de bonification du programme pour assurer une 

plus grande accessibilité dans toutes les régions du Québec. 

 

Que cette résolution soit transmise rapidement aux personnes suivantes : 

 

· M. François Legault, premier ministre du Québec 

 

· Mme France-Élaine Duranceau, ministre responsable de l’Habitation 

 

· M. Eric Girard, ministre des Finances 

 

· M. Sébastien Schneebeerger, député de Drummond–Bois-Francs, président de la 

Commission de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale 

 

· Mme Virginie Dufour, députée des Mille-Îles, porte-parole de l’opposition officielle 

en matière de logement 

 

· Mme Christine Labrie, députée de Sherbrooke, porte-parole du deuxième groupe 

d’opposition en matière de logement 

 

· Mme Catherine Gentilcore, députée de Terrebonne, porte-parole du troisième groupe 

d’opposition en matière de logement 

 

· M. Jean Martel, président-directeur général de la Société d’habitation du Québec 

 

· Votre député à l’Assemblée nationale Francois Jacques 

 

· M. Jacques Demers, président de la Fédération québécoise des municipalités 

 

 

205-04-080 Achat d’une plieuse 

ATTENDU QUE la plieuse que la municipalité détenait depuis au moins une 

quinzaine d’années ne fonctionne plus; 

 

ATTENDU QUE celle-ci est essentielle au bon fonctionnement de l’envoi des comptes 

de taxes, tenus à jour ainsi que des informations municipales; 

 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil autorise l’achat d’une plieuse chez Buropro Citation pour un montant 

de 3 557,00$ plus taxes. 

 

 

2025-04-081  Mandat finition intérieure – dépôt 

municipal 

ATTENDU QUE le conseil désire finaliser les travaux intérieurs du dépôt municipal 

puisque les travaux n’ont pas été terminés; 

 

ATTENDU QUE le conseil a reçu deux soumissions; 

 

Il est proposé par Monsieur Jean Junior Binette, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil mandate la compagnie les Frères Morin construction pour effectuer les 

travaux restants pour un montant de 8 295,00$ avant taxes. 

 



 

2025-04-082 Contribution financière 2025  au comité de 

Développement 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal souhaitent participer 

financièrement à l’avancement des projets du comité de développement; 

 

Il est proposé par Madame Nathalie Charbonneau, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil municipal donne une contribution financièrement pour un montant de 

2 000$ au comité de développement. 

 

 

2025-04-083  Contribution financière 2025 au comité 

des Loisirs 

ATTENDU QUE le comité des loisirs désire réaliser des activités au courant de 

l’année; 

 

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal souhaitent participer 

financièrement à la réalisation d’activités; 

 

Il est proposé par Madame Lynda Pépin, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil municipal donne une contribution financièrement pour un montant de 

2 000$ au comité des loisirs. 

 

 

2025-04-084 Embauche responsable au dépôt 

municipal 

ATTENDU QUE le conseil a besoin d’embaucher un responsable du dépôt municipal; 

 

ATTENDU QUE plusieurs personnes ont manifesté leurs intérêts en postulant pour le 

poste; 

 

Il est proposé par Monsieur Jean Junior Binette, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE la candidature de M. Patrick Poulin soit retenue pour le poste de responsable du 

dépôt municipal. 

 

 

2025-04-085 Renouvellement temps d’antenne- 

communication plus 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

QUE le conseil autorise le renouvellement du temps d’antenne pour les radios de 

communication incendie et voirie pour un montant mensuel de 468,30$ avant taxes 

chez le fournisseur Communication Plus. 

 

 



2025-04-086 Dépôt d’une candidature pompier 

volontaire 

ATTENDU QUE le conseil a reçu une candidature à titre de pompier volontaire pour 

le service incendie; 

 

ATTENDU QUE le conseil a actuellement 5 pompiers en formation pour un total de 

17 pompiers au sein du service incendie; 

 

ATTENDU QUE le conseil souhaite attendre que les pompiers aient terminé leurs 

formations. 

 

POUR CES RAISONS; 

 

Il est proposé par Madame Lynda Pépin, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents, 

 

DE refuser la candidature reçue, mais de la conserver en banque. 

 

 

 

2025-04-087  Demande de subvention PPA-CE 

ATTENDU QUE le conseil souhaiterait continuer les travaux de rechargement et de 

fossés dans le premier rang; 

 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents 

 

QUE le conseil municipal de Notre-Dame-des-Bois demande à notre député M. 

François Jacques s’il était possible d’obtenir de l’aide financière supplémentaire par le 

budget discrétionnaire du ministre pour nous aider à exécuter les travaux pour un 

montant de 30 000$. 

 

 

2025-04-088 Demande de subvention PPA-ES 

ATTENDU QUE le conseil souhaite effectuer des travaux de rechargement, 

reprofilage de fossés et changement de ponceaux dans le rang St-Pierre et le 8e rang 

Est ; 

 

Il est proposé par Madame Julie Demers, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents 

 

QUE le conseil municipal de Notre-Dame-des-Bois demande au ministre, s’il était 

possible d’obtenir de l’aide financière pour nous aider à exécuter les travaux pour un 

montant de 30 000$. 

 

 

2025-04-089 Achat d’abat-poussière 

ATTENDU QUE le conseil a reçu quatre soumissions pour l’épandage de calcium 

liquide; 

 

Il est proposé par Monsieur Marc-André Vallières, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents  

 



QUE le conseil municipal autorise l’achat de 79 500 litres de chlorure de calcium 

liquide, pour l’ensemble des chemins municipaux pour un montant de 32 595.00$ 

avant taxes chez Somavrac. 

 

QUE le conseil municipal autorise l’achat de 27 000 litres de chlorure de calcium 

liquide, pour l’ensemble des chemins privés secteur Domaine des Appalaches pour un 

montant de 11 070.00$ avant taxes chez Somavrac. 

 

QUE le conseil municipal autorise l’achat de 2 400 litres de chlorure de calcium 

liquide, pour le chemin Marcil pour un montant de 984,00$ avant taxes chez 

Somavrac. 

 

 

2025-04-090 Dépôt du projet Bains de forêt au FRR-

VOLET 3 

ATTENDU QUE la MRC du Granit a lancé un appel de projets dans le cadre du FRR 

Volet-3 Signature innovation; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-des-Bois désire déposer un projet « 

Bain forêt » dans le FRR-Volet 3; 

 

Il est proposé par Madame Catherine De Blois, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Bois approuve le dépôt du 

projet « Bain forêt » dans le FRR-Volet 3, et ce, dans le cadre de l’appel à projets lancé 

le 18 mars 2024 

 

QUE Madame Joannie Bouchard, agente à l’accueil et aux communications soit 

nommée comme étant la personne répondante et de référence dans le cadre du projet « 

Bain Forêt ». 

 

QUE madame Kim Leclerc, directrice générale soit nommée comme étant la personne 

signataire autorisée à signer le protocole d’entente et tout autre document à intervenir 

entre la MRC et la Municipalité dans le cadre dudit projet. 

 

QUE la Municipalité de Notre-Dame-des-Bois demande à la MRC du Granit de lui 

verser, à la suite de la signature du protocole d’entente, la somme de 65 000$  

 

QU’une copie de la présente résolution soit envoyée à la MRC du Granit dans le cadre 

de l’appel de projets au FRR-Volet 3. 

 

QUE la Municipalité de Notre-Dame-des-Bois désire signer une entente avec le comité 

de développement afin de s’assurer du bon fonctionnement entre les parties pour 

l’avancement du projet ainsi que d’harmoniser le mobilier avec ceux déjà en place 

dans la municipalité. 

 

 

2025-04-091 Location d’un bureau au pavillon Orion 

via un bail 

ATTENDU QUE le conseil souhaite rentabiliser le Pavillon Orion en faisant de la 

location de locaux avec bail; 

 

Il est proposé par Madame Nathalie Charbonneau, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents. 

 



QUE le conseil demande à la directrice de procéder à la rédaction d’un contrat de 

location pour au bureau au Pavillon Orion. 

 

QUE le conseil autorise le maire ainsi que la directrice générale à signer le contrat de 

location. 

 

 

Période de questions 

Le maire, et les élus répondent aux questions du public. 

 

 

2025-04-092 Levée de la séance 

Il est proposé par Madame Julie Demers, 

Appuyé et résolu unanimement par les conseillers et conseillères présents. 

 

QUE la présente séance soit levée. Il est 20h05. 

 

 

 
 

 

 ____________________________   ____________________________  

Dominic Boucher-Paquette Kim Leclerc 

Maire Directrice générale & 

 Greffière-trésorière 

 


